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FICHE RÉFLEXE

Règle de lien applicable à la CFE

1 – Textes juridiques

Les EPCI à fiscalité propre peuvent  décider de maintenir ou de faire varier le taux de la cotisation
foncière  des  entreprises  (CFE),  soit  dans  la  même  proportion  soit  librement,  en  application  des
dispositions de l’article 1636 B sexies I-1 du code général des impôts (CGI).

Toutefois, en cas de variation, une règle de lien encadre l’évolution du taux de la CFE.

Le taux de CFE ne peut :
- augmenter plus que celui de la TFPB ou, si la variation est plus faible, que le taux
moyen pondéré des taxes foncières,
- diminuer moins que le taux de la TFPB ou, si la variation est plus forte, que le taux moyen 
pondéré des taxes foncières.

Par ailleurs, le taux de CFE voté ne peut excéder deux fois le taux moyen de cette taxe constaté l'année
précédente au niveau national (article 1636 B septies IV du CGI).

2 – Détermination préalable des coefficients de variation à prendre en compte

a. Calcul du coefficient de variation de TFPB

Coefficient de variation du taux de TFPB = taux TFPB (N) / taux TFPB de référence N

b. Calcul du coefficient de variation du taux moyen pondéré (TMP) de taxes foncières

coefficient de variation du TMP
= (produit TFPB (taux N) + produit TFPNB (taux N)) / (produit TFPB (taux N-1) + produit 
TFPNB (taux N-1))

=> Avec une hausse des taux :
si le coefficient de variation du TMP est inférieur au coefficient de variation de TFPB,
alors il convient de prendre ce coefficient pour déterminer le taux maximum de CFE,
dans le cas contraire, il faudra prendre le coefficient de variation de TFPB.

3 – Détermination du taux de CFE maximum

Taux CFE max (N) = taux CFE (N-1) x coefficient de variation retenu (soit le coefficient de variation
du TMP soit le  coefficient de variation de TFPB)

Le taux de CFE voté ne peut excéder 2 fois le taux moyen N-1 national. Ce taux était égal à 53,12 % pour
2023.
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